
à s e séparer d e s antres droites sur cet te 
grave quest ion. 

J'espère que l e s bonapartistes réflé-
ront oVdnt de tenir une pareille c o n 
duite. 

Hier soir, au départ du courrier, j e re
cevais de Veisai l les la note que je vous 
ai e n v o y é e et d après laquelle M. D u -
faure devait poser la quest ion de cab i 
n e ' , à propos du projet de loi sur la 
collation des grades dans le Sénat . 

D un autre côté , OD m'écrit que n o n -
seu .émeut M. Wadl tug ton n e s e retirera 
pas , si c t t l e loi est rejetée ou amendée , 
mai* on peut a("U>mer qu'il est dans les 
résolut ions formelles de tout le cabinet 
de n'accepter aucune quest ion de con
fiance devant le Sénat. 

Q loique fasse celui-c i , qu'il repousse 
^ p ' j e t s des ministres , qu'il les amen
de o i qu'à la suite d'interpellations, il 
é m e i i - des votes de blâme direct, le 
cab.net ne soureillera pas . 

Il r , i déc idé , disent .-.es amis , à con
sidérer le Sénat comme n'existant pas, 
à rester en fonct ions , tant qu'il aura la 
majorité dans la Chambre basse , à r e 
présenter imperturbablement les projets 
q u e celle-ci aura adoptés . 

Nous avons e u , hier soir, le premier 
numéro du journal de M. Detroyat , le 
Bon sens. C'est un rrai journal bonapar
tiste avec la collaboration connue de 
MM. Levert , Ernest Dreol le et Robert 
Mittchell , députés de l'appel au peuple . 
Le programme est tout napoléonien et , 
sur la quest ion rel ig ieuse , il y a une 
profession de foi qui peut être s ignée 
par les v ieux cathol iques d'Allemagne 
e t de Suisse . Les bonapartistes devraient 
b ien finir par comprendre que m ê m e 
a u risque d'être traités de clérical, il 
n'y a qu'une seule manière d'être catho
l ique , c'est de l'être avec le Pape et les 
E v ê q o e s . 

La Bourse a été très-agitée aujour
d'hui par les bruits répandus au sujet 
du crédit foncier; on disait que le C o n 
sei l d'Etat s'opposait à la fusion de 
cet te société, a v e c le crédit agricole et 
jugeai t nécessaire la l iquidation du cré
dit foucier. J' ignore si cette nouve l l e 
es t exacte , mais elle a mot ivé la forte 
ba isse de cet te valeur. 

DE SAINT-CHÉRON. 

L E T T R E D E V E R S A I L L E S 

Versai l les , 20 juin 1876. 
On n'a pas tardé à s'apercevoir a u 

jourd'hui a la Chambre de l 'absence de 
If. G.évy . L'honorable président avait 
laissé sa férule parlementaire entre les 
mains inexpérimentées de M. Bethmont . 
Or, parmi les nombreuses qualités que 
M. Bethmout ne possède pas , il faut 
placer cel les qui sont indispensables à 
tout bon président d'Assemblée . Le d é -
f ut d'autorité s 'accuse dans ses ges te s , 
daus s e s paroles ,dans son att i tude, dans 
sa phy- ionomie et jusque dans les t i n -
temeul-s ludécis et peu impératifs de la 
sonnet te . 

Il est vrai que les qurations agitées 
aujourd'hui devant la Chambre n'étaient 
guère de nature à faciliter la tâche de M. 
Bethmont . La lecture des rapports de 
MM. Turqje t et Guichard sur l 'élection 
de Pcut ivy ont notamment soulevé sur 
les b m e s delà gauche les mamfesta l ions 
l e s plus scandaleuses et sur les bancs 
de U droite les protestations les plus 
lég i t imes . Le cœur se soulève de dégoût 
eu présence de ces accusat ions passion
n é e s , de ces rires ha ineux , de ces a p -
plaudissem nts cyn iques qui décela ient 
chez la majorité républ icaine , le parti -
pris de frapper la cause catholique 
en la personne de M. l e comte de 
Mun. 

Le rapport de M. Turquet es t rédigé 
dans un s ty le qu'un voltairien appel le 
rait jésuit ique, et que j'appellerai, moi, 
républicain c'est un pel it chef-d'oeuvre 
d'hypocrisie révolutionnaire. 

Si la Chambre a ordonné une enquête , 
ce n'est pas, d'après M. Turquet , avec 
l ' intent ions de faire surgir un scandale 
rel ig ieux, ni de mettre la Républ ique et 
la Constitution en hostiltité a v e c le sen
t iment religieux de la France; » il s'agit 
s implement de venger le suffrage u n i 
versel des attentats de l'administration 
e t du clergé cathol ique . C'est u n i q u e 
ment dans une pensée de just ice que M. 
Turquet vient au nom du 5" bureau pro-
r o er l'invalidation de l 'élection de Pon-
t ivy . 

Après ce petit exorde , que Tartuffe 
n'eût pas désavoué , M. Turquet déve-
lopj e son réquisitoire. Il reproche à M. 
Buffet d'avoir manifesté de la sympathie 
pour la candidature de M. de Mun, d é 
n o n c e l' intervention de Mgr l 'évêque de 
Vannes , du clergé, de que lques maires , 
de quelques grands jiropriétairt use 

• l e s curés d'avoir transformé la eaa i re n 
tribune polit ique, et va même juo^u'à 
assurer que certains prêtres ont m e 
nacé de la privation des sacrt m e n t s les 
partisans de M. Le Maguet et de M. Ca
doret. 

Je crois utile de détacher du Journal 
Officiel le passage suivant qui t é m o i 
g n e de l' indignation avec laquel le la 
droite a accueil l i cette dernière a c c u s a 
tion : 

À droite. — Les preuves I les preuves I 
H. le marquis de Castellanc. — La pièce ! 
M. le rapporteur. — Ces menaces n'ont pas 

été vaines. Des témoins ont déposé qu'après 
le 5 mars on demandait h confe-se pour qui 
l'on t u t voté. (Exclamations à droite.) 

M. de La Rochefoucauld, duc de Bisarcia. 
— Ces témoins-là n'allaient pas à confesse, 
j'en suis certain 1 (Bruyantes exclamations à 
gi.ucUe. — A; plaudissements à droit -.) 

M. Paul de Ca<sag'iac. — Les républicains 
ne font pas leurs Pâques ! 

M. le pré-id-nt. — Ja f rai remarquer à la 
Chambre que M. Turquet lit un rapport, qu'il 
n'y j-eut rieu changer, qu'il est, en ce mo
ment, l'organe de la commis-ion et que, par 
conséquent, ces int-nuplions ne signifient 
rien rt sont tout à t'ait hors de propos. (Récla-
mnions à d.oi.e.) 

Voix à 'iroite. — On demarde la preuve ! 
M. Paul de Gassagnac. — C'est un roman, 

tout o-la 1 
M. Robert Mit hell. — C'est le roman du 

Juif Errant d'Eugène Sut-. (Rires adroite. > 
M. le r.tppo.ueur. — Ces m-naces n'ont 

pas été vaines ; des témoins ont dei.o^é qu'a-
pr s le 5 mar-. on di man tait H confesse p"ur 
qui l'on avait voté, et que Toi avait refusé 
l'absoiuiion à des femmes dont les maris 
avaient mal voté. 

A droite. — Allons donc ! 
M. le rapporte r. — M. le vicaire Rous

sel, à Locmine, déclarait hautement que ceux 
qui avaient volé pour M. de Mun pouvaient, 
s'ils tombaient malades, envoyer chercher 
l'abbé Cadoret. 

A Baud, la sœur du sieur Nadaod, partisan 
de M. Le Maguet, étaut morte, le curé déclara 
qu'on pouvait aller chercher l'abbé Cadoret 
pour faire l'enterrement t t ce n'est qu après 
nn long retard que l'enterrement a eu lieu. 
(Rires ironiques a droite.) 

A Ligool, le curé a menacé une des plus 
honorables tamliles du pays de laire enlever 
la grille qui entoure la tomba de leur aïeul, 
si, à l'avenir, les descendants ne votaient pas 
pour le parti clérical. (Exclamations en sens 
cliver».) 

Plusieurs membres à droite. — Ce n'est pas 
possible ! — Les preuves ! les preuves I 

Les preuves ! M. Turquet se garde 
b ien de les produire; il n'en a point.Que 
viendraient-elles faire d'ailleurs dans un 
procès où la décis ion du tribunal a d e 
vancé les résultats de l 'enquête? Que 
viendraient-e l les faire devant ces juges 
doûl la partialité s 'accuse dans les a p 
plaudissements et l es rires qu'ils prodi
guent à l 'occas ion? 

Les preuves ! Où donc les c o m m i s s a i 
res enquêteurs ont-ils pu les prendre ? 
Partout où ils se sont transportés, i ls 
n'ont recuei l l i que l e s témoignages sus 
pects de que lques ennemis de M. le 
comte de Mun. L'enquête n'a pas é té 
contradictoire; elle s'est préoccupée de 
l 'accusation et elle a négl igé la défense . 

Qu'a-t-on beso in de preuves? N'est-il 
pas suffisamment établi que M. de Mun 
est catholique et royal iste? N'est-il pas 
admis d'avance qu'en cette double qua
lité il n'a droit à aucune just ice? Les 
h o m m e s de la première Républ ique e x i 
geaient ils des preuves pour décapiter 
leurs v i c t imes , et l es républicains d'au
jourd'hui, doivent-i ls s e montrer plus 
scrupuleux que leurs devanciers l o r s 
qu'il s'agit d'une s imple invalidation? 

M. le comte de Mun est convaincu de 
n'être p i s répuDlicain;le clergé du Mor
bihan es t convaincu d'avoir exercé con
tre s e s adversaires son droit de légit ime 
défense; les cathol iques sont convaincus 
d'avoir employé dans la lutte é lectorale 
les m ê m e s armes que ce l les qui étaient 
dirigées contre e u x . La quest ion es t dé
finitivement jugée; M. le comte de Mun 
sera condamné. 

Eu c ons é que nc e , M. Turquet conclut 
à l ' invalidation. Ici encore, je crois d e 
voir citer le Journal officHel: 

e t , dans c e pet i t travail , i l n'a réussi à 
prouver qu'une chose , c'est qu'H eet 
aussi mauvais légiste que mauvais théo
logien. Fouillant l'arsenal abandonné 
des viei l les traditions gal l icanes , res
suscitant des règlements e t des lo is s u 
rannées . M. Guichard a demandé qu'il 
fût interdit au clergé de s'occuper de 
polit ique. Avec cettfc mauvaise foi vol-
tairienne qui caractérise l 'école révolu
tionnaire, li voudrait interdire au prêtre 
l 'exercice de son droit, de c i toyen , tout 
en méconnaissant , d'autre part, les 
droits qu'il ti" nt de son caractère sacré. 

N o u s n'iu isiont»pa>- .-ur le rapport de 
M. Guichard où le n d i c u e le dispute à 
l 'odieux. Il uous suffi- a d'indiquer ic i 
qu'il conclut à l'invalidation de l ' é lec 
tion d e M. le comte de Mun. 

q u e l e s apparences s o n t contre ce mi- crire, s' i l y a l i en l ' e n g a g e m e n t dont i l 

M. Keller. — Il ya'ait mieux invalider sans 
phr ises, c'eût été plus court ! 

M. le rapporteur.— Vous trouverez eneffet, 
messieurs, dans les pièces de l'enquête, la 
preiv 

K •ll-'r. — Vous n'en avez pas besoin! 
M. r.ippor eur. — Vous trouve ez en efl". t, 

me ra, dans les pie.es de iVnquéte, la 
preuve t H 1 • v-i-i; que Mgr l'évêque de 
i ...... s placé ce can lidat sous son na.it pa

tronage <.u .m ..,u ..i d'une laçon singuliére-
m>nt violente l'un de ses concurrents; que le 
clergé de l'arrondissement de Ponlivy a ou
blié tous ses devoi s.... (Vives protestations à 
droite. — Applaudissements à gauche.) 

M. de la Rochette. — Est-cs que vous re
fusez au clergé le droit de se défendre? 

M. Huon de Penanster. — C'est la commis
sion qui a manqué à tou» ses devoirs! 

M. le rapporteur... en transformant la chai
re en tribune politique.,. (Bravos à gauche 

O qui a paru plus grave encore à votre 
commission, c'est que I iiquête a révélé que 
des prêtres avaient mena, é de refuser 1 s sa-
t e m * its.. (Exclamations à droite) à ceux qui 
ne v. eraient ta- pour M. de Mun. 

•Plusieti s membres à droite. — Donnez-en 
la preuve 1 

i l . le rapporteur. — Ces menaces ne pou-
vai nt manquer de produire un effet considé
rable *ur une p*p dal'on religieuse, surtout à 
la vei le d •* Pies le Pâques, époque à laquelle 
^ua'rf-vinfir'-'lix personnes sur cent reçoivent 
la communion. 

L>.» t m il s ont déposé que le curé de 
Koval-'onti y avait menacé les habitants d-; 
ne «uni le r tonner leurs Pâques s'ils ne 
votaien pjur M. ne Mun. . . (Rum urs diver
se*), et de lefuser é l é m e n t la premier ; com
munion à leurs entants. 

qu'il a abusé ue son autorité morale "et reli-

Seuse en menaçant les électeurs hostiles à 
. d e Mun de les priver des sacrements .. 

(Protest t ons à droite.) 
M. Keller. — Où est la preuve? Ces asser

tions sont indignes d'une Chambre française! 
C'est une offense à la foi nationale ! C'est in
tolérable ! 

M. de La Rochefoucauld duc de Bisaccia. 
— C'est un scandale ! 

M. Paul de Cassagoac. — C'est une calom
nie cantre le cierge: nous ne pouvons pas 
la sipporter ! Exclamations à gauche. — Agi
tation.) 

M. le président. — Je demande à mes col
lègues, a droite et à gauche, de ne pas inter
rompre la lecture du rapport. Le rapport a 
été délibéré, approuvé par la commission. 

M. de La Rochefoucauld, duc de Bisaccia. 
— Je répèle que ce rapport est un scandale : 
Murmures à gauche et cris : A l'ordre !) 

M. le président. — Le rapport expose les 
faits, il cite des expressions qui ont été en
tendues par les commissaires enquêteur. Le 
rapporteur ne peut, à l'heure actuelle, chan
ger un seul des termes qui ouf é'é adoptés 
par la commission; par conséquent vos inter
ruptions sont, je le répète, sans à-propos et 
tout à fait inutiles. (Très-bien ! très-bien.' à 
gauche et au centre.— Réclamations à droite. 

M. de La Rochefoucauld, duc de Bisaccia. 
— Nous avons le droit et le devoir de pro
tester contre un pareil rapport. Nous le répé
tons, c'est un scandale! 

M. Paul de Cassagnac. — C'est une insulte 
au clergé ! 

M. Laroche-Joubert. — C'sst une insulte 
au suffrage universel/ 

Les protestat ions de la droite trouve
ront de nombreux é c h o s dans le pays . 
Tout âme vraiment honnête ratifiera l e s 
j u g e m e n t s des cathol iques d e la Cham
bre et fera sortir d e l à condamnat ion de 
M. le comte de Mun la condamnation 
de la Républ ique . Ce sera là notre con
solat ion. 

Après M. Turquet, M. Guichard a don
né lecture d'un second rapport sur l'é
lect ion de Pont ivy . S e plaçant sur l t 
terrain juridique, le députe radical s 'est 
efforcé de démontrer l'illégalité de l ' in
tervention du clergé dans l e s é l ec t ions , 

ÉTRANGER 
Le Courrier d" France dit recevoir 

de son correspondant de Vienoe une 
dépêche chiffrée qui cont ient un récit 
ci: ieux de l 'assassinat des ministres 
turcs. Nous le donnons à titre de rensei
gnement , en en laissant la responsabi 
l i té au Courrier de France : 

Vous connaissez par les télégrammes offi
ciels la nouvelle du meurtre de Hussein-Avni-
Pacha et de Rachii-Pa. ha, sans parler des 
miuis'res et domestiques ble-sés. 

Voici tout ce que j'ai pu apprendre sur ce 
sombre drame; re que je vais vous en dire 
n'est que trop vrai ! 

Le 4 juin au mat n, Hussein-Avni-Pacha, 
accompagné de trots kavas et de deux secré
taires, entrait à Do'ma-Baghtché. Introduit 
auprès de Mourad, il eut avec le sultan une 
enfevue qui ne se termina qu'à une heure de 
l'après-midi, et tut seulement interrompue 
par l'arrivée de Mithaat- Le grand-vizir était 
suivi d'un jeune homme de taille élevée, brun 
et pâle, poi tant le costume des softas qui ont 

Èassé leur licence; le jeune homme laissa 
[ithaat entrer seul dans le cabinet de 

Mou ad et atteudit la sortie d'Hussein-Ayni-
Pacha. * 

A une heure et demie, en effet, le ministre 
de la guerre sortit avec le grand-vizir et passa 
devaut le jeune s i f a en disant : Kecilan bach 
bir -iahi bllmez « la tête une fois tranchée ne 
repousse plus. » Mitbaat fit un signe au sotta 
et monta en voiture avec Hussein-Avni-
Pacha. Le soir, a dix heures, le mê.ne softa 
se retrouvait au yaii de M thaai, et sous le 
vestibule, Mith îat lui jetait en passant cet 
autre mot mystérieux : Perde tchikmé « tire 
le rideau. » Le softa sortit alors à la hâte, et 

Pendant six jours on ne le revit plus à Stam-
oul, mais bien à Pera, où sa présence dans 

certaines rues fut vivement remarq jée. 
Le 11, le même personnage reparaissait aux 

environs de Dolma-B igtitehé, mais il avait 
changé de costume : il était en petite tenue 
de capiiaine. 

Mitnaat. qu'il put voir dans la so'rée. l'in
troduisit dans le cabinet de Mourad. où eut 
lieu un entretien qui se prolongea fort avant 
dans la nuit. Le capitaine accompagna 
Mithaat en caïq jusqu'à son yali, et au matin 
il était de retour à Pera. 

Eu tin, le l t , à neut heures du soir, je pré
cise, un kavas vint a porter à Mithaat et au 
capitaine, reeasia au yali, un pli au sceau du 
suitan. Apres avoir lu, Mithaat dit : Sud île 
guiren Khnni djm Ue tchigar, « caractè e 
sucé avec le lait n°. se perd qu'avec la vi*. » 

— A'Uiho « e am tlevelek, « Dieu éternise 
votre pj-ssance », répondit le capitaine, et 
l'on s sépara. 

Le 15 au soir, à la nuit tombante, le Capi
taine vint prendre de nouveaux ordres : DU-
levlidacitan otmanoun, « Q ie ce ne soit pas 
la fable de tout le monde, » dit Mithaat. 

Il et lit minuit, dix innutes. quand le capi
taine Hassan pénétra au ministère de la guerre: 
il y avait là une douzaine de Kavas qui l'es-
cortaiest et qu'il fit placer en seutinties au
to ir de la maison. Les kavas du m hisière 
reçurent une ration de raki et Hassan s'ius-
t d.a d m une ch imbre attenant au cabinet 
du ministre. K.iiserli-Pacha éla.tarrivé à neuf 
heures et avait attendu Hussein, retenu au 
palais auprès de Mourad. M thaat et Rachid 
étaient emrés a dix heures et demie. 

A minuit, le conseil était donc réuni au 
complet. Il s'a issait de Zia-bey : Husseiu-
A Ï M et Bachid insisiè ent pour obtenir la 
disgrâce de ce favori de Mithaa . La discus
sion s'échauffi; tout à coup Mi'hiat, qui de
puis une demi ne.ira s'et il levé, alla à la 
lourd* poitière qni gornissait le <;ôté gaacli.-
du cabinet et cria: t'ente tchikmé. Alors il 
y eut un remue-môuage dans l'nôtel, et, à 
minuit et demi, lu por iere se soulevait, mon
trant le capitair Hassan et une douzaine de 
kavas autour lui. Mithaat avait 'ai un 
bond à droite : Hussein se levait quand une 
h die, l'a teignant à la tète, le fit tomber raide 
mort. Les kavas se précipitèrent dans le ca
binet. 

One lutte s'engagea. Rachid apoelait au 
serours; un coup de' poignard retendit par 
terre. 

Kaisrrli-Pacha, serré contre Mithaat, avait 
dégainé : un c>up ie meJj l'atteignit à l'é
paule et un autre k la cuîss». Aux cris pous
sés par lui, Cheikn-Bey, aide de camp d'Hus-
s. m. arriva armé d'un revolver et fit leu à 
bout portant sur Mithaat, en disant : Khen-
zir G... 

Mithaat aurait été atteint sans le dévoue-' 
ment de son vie îx kavas, Ahmcd-Aya, qui, 
s'iuterpo?antvivement entre Mithaat et Chei-
kri. reçut la balle destinée à son maître. 
Cheikri, frappé par derrière, tombait lui-
même. Il n'y avait plusqu'un ministre debout: 
Mithaat. 

Cet horrible drame terminé, on fit enlever, 
par son ordre, Kaiserli pour le panser. M d-
hat, montant en voiture, regagna le palais 
aussi calme que Regulus quittant Rome, il ne 
se préoccupait même pas d'Hassan, qui, du 
reste, ne chercha point à fuir, se sachant chez 
lui. Il comptait sur Midi...t : mais a l'aube, 
quand fatigué, il allait incognito au yali du 

f rand-vizir,il fut arrê'é et reconduit au téras-
iérat. Là, après une journée mystérieusement 

passée, il a disparu dans la soirée. On le dit 
pendu. Je le crois plutôt bien tranquille et 
fort peu inquiété dans le harem de Dolma-
Baghtché. 

Je ne veux pas entrer dans les considéra
tions auxquelles peut donner lieu cette terri
ble aventure. 

J'ai raconté les faits : tirez-en la moralité. 
file fecil eut proies t. Voilà Madhat seul maî
tre, délivré de ses plus grands ennemis. 

Allakauedam Arletrnou 1 
Si le correspondant du Courrier de 

France a dit la vérité , il résulterait des 
faits que Madhat-Pacha serait r e s p o n 
sable des cr imes . La lettre l 'accuse for
me l l ement par cet te prase : Is fecit eux 
prodest. 

A u premier m o m e n t , du res te , tout 
le monde a e n l e s m ê m e s soupçons par 
le motif que l'attentat était comiui.-
chez Midhat, que Midhat a vu tomber 
tons ees hôtes sans recevoir une seu le 
b lessure , et qu'enfin c'étaient ses e n n e 
mis qui étaient frappés. 

N o u s ne formulons certes pas une 
accusat ion hasardée c o m m e le cornes 
pondant que non « f ^ o n s , noas ne fai
sons qu'interpréter les faits e t montrer 

n i - t re . 
Le correspondant se trompe en disant 

qu'Hassan, l 'assassin, est « bien tran
quil le dans le harem de Dolma-Bagt -
ché ». Son exécut ion e s t à p e u près 
officielle. • 

Il était naturel du reste , dans ce pays 
sauvage , de faire promptement d i spa
raître l'assassin pour qu'il ne parlât pas : 
la présence d'uu compl ice es t toujours 

P. ' nt que ces sanglants é v é n e 
m e n t s se l iassent a Constaol inople q u e 
fait la diplomatie e u r o p e n i m ? — C'est 
ici que règne l 'obscurité la plus com
plète . Le czar Alexandre vient de quit
ter Ems api es avoir conféré trois jours 
a v e c l 'empereur Guillaume; on ne fait 
rien de leurs dél ibérations. Il doit se 
rencontrer pendant son voyage avec 
Franço is -Joseph, qui lui a fait remettre 
son invitation par l'archiduc Albert. 

Si c e s entrevues doivent consol ider , 
c o m m e on le dit, l 'alliance des trois 
souvera ins , nous saurons avant p e u 
quel les résolut ions ils auront prises pour 
mettre fio à la s i tuat ion intolérable des 
affaires d'Orient. 

BULLENft ECONOMIQUE 

N o s correspondances de Londres nous 
s ignalaient hier une baisse aux enchè
res des la ines co lonia les . Cette ba isse 
avait été prévue et e s c o m p t é e dans la 
vente des la ines pe ignées et filées. Elle 
ne saurait donc avoir d'influence sur 
les cours de n o s t i s sus la inages , établ is 
déjà a des prix très-réduits . D u res te , 
l e s tock de cet article n'a j a m a i s é té 
p lus rédui t . 

Rou baix -Tourcoing" 
E T L E MORD D E LA F R A N C E 

L'é lect ion d 'un n o u v e a u député e n 
r e m p l a c e m e n t de M. Deregnaucourt 
aura Heu le d i m a n c h e 16 ju i l l e t p r o 
cha in . Voici l e décret q u e publ i e à ce 
sujet le Journal officiel : 

Le Prés ident de la R é p u b l i q u e fran
ç a i s e . 

V u la loi organique du 30 novembre 
1875 sur l 'éleption des députés ; 

Vu la loi du 24 décembre 1 8 7 5 ; 
V u les décrets organique e t r é g l e 

menta ire du 2 février 1852; 
V u le décret du 28 janvier 1876, p o r 

tant convocat ion de tous l e s co l l èges 
é lectoraux ; 

Attendu le décès de M. D e r e g n a u 
court , député du département du Nord 
pour la 3* c irconscript ion de l'arrondis
s e m e n t de Lil le; 

Sur la proposit ion du ministre secré
taire d'Etat au département de l ' inté
rieur, 

Décrète : 
Art. i , r . — Le col lège électoral de la 

3* c irconscript ion de l 'arrondissement 
de Lille (Nord), est c o n v o q u é pour, le 
d imanche 16 jui l let prochain, à l'effet 
d'élire un député . 

Art. 2 . — L'élection aura l ieu suivant 
l e s formes déterminées par les lo is et 
décrets c i -dessus v i s é s . 

Art, 3 . — Les maires des c o m m u n e s 
où , conformément à l'article 8 dn dé
cret réglementaire du 2 février 1 8 5 2 , il 
y aurait l ieu d'apporter des modifi -a-
t ious à la l iste électorale arrêtée le 31 
mars dernier, publ ieront , c inq jours 
avant l 'ouverture du scrutin, un tableau 
contenant lesdites modif ications. 

Art. 4 . — L e ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'intérieur est chargé 
de l 'exécut ion du présent décret . 

Fait à Versai l les , le 2u juin 1876 . 
M*1 DE MAC MAHON, 

d u c DE MAGENTA. 
Par le Président de la Republique : 

Ue minxsl e de Cintérieur, 
E . DE MARCÊRE. 

es t parlé c i - d e s s u s . 
» A la s u i t e d e c e t t e délibérationy 

l 'autorité m u n i c i p a l e d e v r a provoquer 
e t recueil l ir l e s a d h é s i o n s o u d e m a n 
d e s d ' e n g a g e m e n t d e s h o m m f s qui d é 
sireraient faire part ie d e la c o m p a g n i e 
à organiser . 
r- » La dél ibérat ion d u Consei l m u n i 
cipal aéra t r a n s m i s e à la préfeclure ou 
h la sous-préfec ture d e i'arrondisj-e-

; tuent, a v e c l ' indicat ion d u n o m b r e d e s 
j e n g a g e m e n t s c o n d i t i o n n e l s o b t e n u s . Il 
j sera s tatué par u n arrêté préfectoral, 
I sur la d e m a n d e d'autor isat ion d e l'ef-
j f ed i f île la Compagnie o u s u b d i v i s i o n 

c o m m u n a l e . » 

Le g o u v e r n e m e n t v i e n t d'accorder 
d e s r é c o m p e n s e s a u x p e r s o n n e s qui s e 
sont s igna lées p e n d a n t le m o i s de mai 
1 8 7 6 par d e s a c t e s d e d é v o u e m e n t . 

N o u s re levons sur l a l i s te l e s n o m s 
s u i v a n t s appartenant au dépar tement 
d u Nord : 

M. A. 2° c lasse . — Riboulot (Pierre-
Claude,), professeur d e g y m n a s e a Lille; 
16 novembre 1 8 7 5 : sauve tage d'Un 

homme tombé a c c i d e n t e l l e m e n t dans l e 
canal de la Basse-Drvule, 

M. A. 1r0 c lasse . — Danquin (Henri) , 
éc lus ierà Bourbourg-Campagne; 24 ju in 
1874 :a sauvé un enfant sur le point de 
se noyer dans l 'éc luse du [canal .—Titu -
laire de la médai l le en argent de 2" 
c lasse . 

M. A. 2" c l a s s e . — Cacheux (Fél ix, . 
consei l ler municipal à Va lenc tennes ; 7 
avril 1876 a sauvé un enfant tombé 
dans l ' E s c a u et un mil i taire qu i , ayant 
vou lu opérer l a i - m ê m e ce sauvetage , 

j allait être v i c t ime de son d é v o u e m e n t . 
M. A. 2e c lasse — B a r r i t e l (Jean), 

l ieutenant des sapeurs -pompiers de 
Tourcoing; 184 6-187 6, 30 ans de s e r 
v i ce s . 

M. A. 2* c l a s s e — V i e n n e (Louis) , s o u s -
officier au m ê m e corps; 1844-1876; 32 
ans de s erv i ce s . 

Bel le conduite dans de nombreux i n 
cendies . Le s ieur Barritel a été b l e s sé . I 

M. l e préfet du Nord , v i e n t d 'adres
ser a u x préfets et a u x maires d u d é 
par tement u n e circulaire re lat ive à 
l 'organisat ion d e s corps d e s a p e u r s -
pompiers : 

« A u x t e r m e s d e l'article 3 4 d u d é 
cret du 2 9 d é c e m b r e , dit la c irculaire , 
l e s corps d e s s a p e u r s - p o m p i e r s ac tue l 
l e m e n t ex i s tan t doivent être réorganisés 
d in3 l e délai d'un a n , ma i s e n présence 
d e l 'uti l i té d ' u n e prompte organisat ion 
sur d e s b a s e s régul ières et un i formes , 
i l c o n v i e n t d e s 'occuper , d è s m a i n t e 
nant d e l 'application d e s d ispos i t ions 
du n o u v e a u r è g l e m e n t . 

» L e s corps d e s s a p e u r s - p o m p i e r s 
sont organisés par c o m m u n e , e n vertu 
d 'une autorisa ' ion du préfet, qui fixe 
é g a l e m e n t l'effectif des c o m p a g n i e s ou 
s u b d i v i s i o n s . L e recrutement s'effectue 
au m o y e n d ' e n g a g e m e n t s v o l o n t a i 
res contractés pour une durée d e c inq 
a n s . 

» Toute c o m m u n e qui veut obtenir 
l 'autorisation de former u n corps d e 
s a p e u r s - p o m p i e r s , doit justif ier qu'e l le 
p o s s è d e u n matérie l d e s e c o u r s suff i 
s a n t , ou l e s ressources nécessa ires pour 
l 'acquérir. D e s s u b v e n t i o n s sont accor 
d é e s sur l e s fonds du département pour 
l 'achat de p o m p e s à incend ie . La c o m 
m u n e do i t , e n outre , s ' engager à s u b 
ven ir , pendant c inq a n s au m o i n s , a u x 
d é p e n s e s n é c e s s i t é e s par l ' organ i sa 
tion d e la c o m p a g n i e (art. 2 9 d u d é 
cret . ) 

MM. l e s maires d e s c o m m u n e s o ù les 
d i spos i t ions dudit décret sont appl i ca -
b ' e s devt ont , e n c o n s é q u e n c e , réunir 
l e Consei l munic ipa l , afiu d e dél ibérer 
sur l e projet d'organisat ion, e t d e s o n s -

U n e circulaire min i s tér ie l l e v i e n t 
| d'être transmise a u x préfets , portant 
t q u e d e s m é d a i l l e s honorif iques seront ! 
I accordées à tous les p o m p i e r s qui auront '. 
| accompl i 3 0 a n s d e s e r v i c e , 
j Cel te d is t inct ion n e préjudic ie e n j 
[ r ien , b i e n e n t e n d u , a u x r é c o m p e n s e s j 
I d 'un autre ordre q u e l e s p o m p i e r s p o u r -
; ront obtenir durant leur carrière d e J 
j d é v o u e m e n t e t d e courage . 

MM. l e s directeurs d e la Compagnie j 
d u c h e m i n d e fer d u Nord n o u s inf'or- i 

', m e u t que la l igne de Cambrai à Ja fron- j 
| t ière , sect ion de Cambrai au Q t i e s n o y . 
i sera m i s e e n explo i ta t ion v e r s l e 1 0 

août prochain . 

On lit dans la Gazette de Tourcoing : 

Ce m a t i n , à hu i t h e u r e s , e s t arr ivé 
dans notre v i l l e , u n d é t a c h e m e n t de 
c h a s s e u r s à c h e v a l e n garn i son à 
Li l le . 

Il vena i t pour d e s e x e r c i c e s m i l i 
ta ires . 

I ls ont e x é c u t é u n serv ice d ' éc la i -
reurs . D e s v e d e t t e s furent p l a c é e s a u 
coin de nos principales rues portant la 
caraitiue sur la c u i s s e , des p o s t e s v o 
l a i s étaient é tabl i s e n d i v e r s endro i t s , 
•i. - « - 'afeites chargées d e relier l e s 
d.ffi'sreuts pos tes e n t r ' e u x e t d e rendre 
c o m p t e des m o u v e m e n t s d e l ' ennemi , 
s e croisaient e n t o u s s e n s . 

L P S d e u x ex tra tés dont n o u s a v o n s 
annoncé le transfert , h ier , sont d e s 
b e l g e s remis à leur g o u v e r n e m e n t , e t 
n o n des français . 

L a Soc ié té d e s Carabiniers d'Artois 
organise u n concours internat ional a u 
que l i l v i e n t d ' invi ter l e s troupes d u 
1er corps d 'armée . M. l e généra l C l i n -
chant leur a e n v o y é u n e lune t t e de 
c a m p a g n e pour jo indre a u x p r i x à d é 
cerner e t à p r o m s de donner d e s ordres 
pour q u e l e s t roupes s e préparent a u 

I c o n c o u r s . 

L' ins lruct ion re lat ive a l ' exécut ion 
des m a n œ u v r e s d ' a u t o m n e , approuvée 
par l e minis tre d e la guerre , v i e n t 
d'être adressée à tous l e s c o m m a n d a n t s 

; d e s c o r p s d 'armée . 
On sait que l e 1 er corps d 'armée qui 

es t c o m p o s é d e s dépar tements du Nord 
de la France doit y prendre part cet te 
a n n é e . 

D'après l e s r e n s e i g n e m e n t s s é r i e u x 
et d i g n e s de foi qui n o u s sont p a r v e 
n u s , le min i s tre de la guerre aurait 
chois i l e plateau d 'Houvaul t pour y r é u 
nir l e s d e u x d iv i s ions mi l i ta ires du 
N o r d et du P a s - d e - C a l a i s , à l'effet 
d 'une r e v u e qui comprendrai t l ' infante
rie , la cavalerie et l 'artil lerie. 

D'après l e s m ê m e s r e n s e i g n e m e n t s , 
l 'époque de ce l te revue serait à peu 
P 'es fixée à la première qu inza ine de 
s e p t e m b r e . 

N o u s l i sons dans l e Propagateur : 
« U u e grande pe inture , représentant 

u n e A l sac i enne dans u n e at t i tude de 
dou loureuse rêverie , v ient d'att irernotre 
a t tent ion , rue d e la Barre, dans le n o u 
v e l é t a b l i s s e m e n t ouver t aujourd'hui 
m ê m e par M Baudela ire , poinire p h o 
tographe d e ht cour d 'Autr iche . 

» Lauréat de l 'Expos i t ion de V i e n n e , 
l 'artiste qui v i ent de se fixer à Li l le 
après quatre a n s de v o y a g e s , avai t déjà 
conquis à Strasbourg la p lus h o n o r a -
b 'e réputat ion et la c l i entè le la p l u s 
d i s t inguée , lorsque l e s A l l e m a n d s e n 
trèrent dans la v i l l e bombardée . Il a 

1 tout sacrifié pour conserver à s e s 
enfants le titre de Français . On a p p r é 
ciera faci lement son taient sér ieux e t 
spécial pour la peinture vra imeut art is
t ique d e s photographies , ^t auss i pour 
l ' exécut ion des portraits photographi 
q u e s des t inés à rester à c e dernier 
état . 

» U n e v i s i te au salon d 'expos i t ion , 
a u x sa lons d'attente , à l 'atel ier, d o n 
nera bientôt u n e idée d e tout l e t e m p s 
et d e s so ins qu'il a fallu pour terminer 
ce t ' e grande instal lat ion. 

» E n souhaitant la b i e n v e n u e à notre 
n o u v e a u c o n c i t o y e n , n o u s p o u v o n s 
ajouter qu'i l v i ent de prendre u n e 
place qui n'était encore occupée par 
personne . » 

N o u s conna i s sons ajoute Y Echo M. 
Baudelaire , qui es t u n artiste de la 
p l u s parfaite dist inction et l e proche 
parent d e Charles Baudela ire . N o u s 
aurons s.^ns a u c u n doute p lus d 'une 
occasion de parler de lui et d e s e s t ra 
v a u x . Pour aujourd'hui , n o u s n o u s 
contenterons de dire qu'en m ê m e t e m p s 
qu'un artiste de grand ta lent , la v i l l e 
acquert e n lui l 'uu d e s maî tres de la 
sc i ence photographique. M. Baudela ire , 
avant d e quitter Strasbourg, avait réuni 
l e s v u e s faites par lui des n o m b r e u s e s 
ruines du b o m b a r d e m e n t , e n u n m a 
gnif ique a l b u m dest iné e x c l u s i v e m e n t 
a u x col lect ions p u b l i q u e s e t dont n n 
exempla ire a été a i r e s s é , à cette é p o 
q u e , à M. Thiers . 

L a d e u x i è m e v i c t i m e de l 'accident 
de la rue de Par is , à Li l le , a s u c c o m b é 
d a n s la journée d 'avant -h i er , à l ' h ô p i 
tal S a i n t - S a u v e u r , d e s su i tes de s e s 
b l e s sures . 

C'est u n n o m m é Louis B r a m e , â g é 
•le 55 a n s , habitant la c o m m u n e de 
L o m m e . 

Le j e u n e m a n œ u v r e , François M e s -
ker , â g é de 13 a n s , qui fut tué sur le 
coup*, ava i t é té transportée à la Morgue 
où sa famil le es t v e n u e rédatner son 
cadavre . 

Hier , v e r s s i x h e u r e s , M. A l p h . 
Couvreur , u n d e s principaux e m p l o y é s 
de la maison B o u l r y , rue du V i e u x -
M » r c h é - a u x - M o u t o n s , à Li l le , vena i t d e 
t a , r e n n e l ivraison de capotes mi l i ta ires 
au magas in de la H a u t e - D e û l e . Il s e 
tendait au b u r e a u pour obtenir une* 
s ignature d u co mp ta b le , q u a n d , p a s 
sant s o u s u n e trappe par laquel le on 
monte les fournitures, i l reçut »ur la 
lètfl d e u x lourds paquet s l o m b e s acc i 
dente l lement d'une bascu le p lacée près 
• le cette trappe. M. Couv ieur fut r e n 
v e r s é . On le transporta chez son p è r e , 
rue S t - N i c a i s e , dans le p lus p i t o y a b l e 
état . Il a c o n s e r v é toute sa c o n n a i s 
s a n c e , ma i s il e s t c o m p l è t e m e n t para
l y s é . Il a é té adminis tré h i er so ir . Ce 
mat in , sa posit ion était encore t r è s -
g r a v e . 

M. Couvreur n'est pas s e u l e m e n t n n 
e x c e l l e n t e m p l o y é , fort e s t i m é de s e s 
patrons , i l joui t a u s s i d e s s y m p a t h i e s 
généra l e s . 

• « • ( - C i v i l d p R o n b a i x 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES d u 2» j u i n . 

Alexandre Jardez. rue Bernard,cour Bernard. 
37. — Noroert Castelle, rue Decresme, 91. — 
Cél ina Metdepenninghen,rue de la Guinguette, 
97. — Virginie Spriet, rue Vaucanson, 12. 
Jules Lefebvre. rue de Lannoy. 

Du 21. — Pierre Derville, rue du Chemin 
de Fer, 20. — Aline Debauduin, rue Turgot, 
fort Vandamme, 5. • — Rosalie Fournier, rue 
des I.onerues-Haie«, 14 4.—Angèle Deschamps, 
rue «le l'Hommelet. !40.—Palmyre Heyntjens, 
rue Tilleul, fort Oesprez, II. —Colette Rom-
beeck. au Cul-de-Four, 8. — Victor Dupont, 
rue de la Barbe-d'Or, cour Lamblin, 6. — 
Constant Bozon Marcoret, rue de Mouveaux. 
— Jeanne Haluin, rue Ste-Thérèse, 11. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS d u 20 j u i n . — 
Jeanne Florent, 10 mois, boulevard de Paris. 
— Clément Verschuere, 1 an, rue de Lannoy, 
cour Boyaval, 14. — Célina Delescluse. 1 an, 
rue de la Limite. — Marguerite Bonté, 11 
mois, rue du Fontenoy, 13.— Julie Lambrei, 
42 ans, ménagère, rue e Lille, 2. — Julienne 
Catte^ui, 1 an-, rue de la Paix, 70.—Bernaerd, 
présentée sans vie, au Cul-de-Four.—Charles 
Ah-der-Haluen, 40 ans, directeur de filature, 
rue Darbo. 

Du i l . — Omérine Fisener. 11 mois, rue 
des Arts, 62. — Jeanne Vanneste, 11 mois.au 
Fontenoy, tort de Messine, ly. —Vantbier, 
présentée sans vi«, rue Turgot. — Henri Des-
medt, 2 ans, rue du Moulin, courQuivron,27. 
— Louis Desprsts. 87 ans, journalier, Hôtel-
Dieu. — Arthur Bouche. 7 mois, rue Saint-
J.-an, 12. — Rosalie. Moutier, 69 ans,.mena» 
gère, rue Wallon, 3. 

MARIAGES du 19 juin. — Adolphe Delmulle 
22 ans, tisserand, et Victorine Vanmaele, 20 
ans, tisserande. — Simon Voleur, 23 ans, tein
turier, et Maria Delneste, 38 ans, bobineuse. 
— Gusta e Houtman, 28 ans, journalier, et 
Marie Decoster, 20 ans, paigneuse. —Laurent 
Lestarquit, 27 ans, lenlreur, et Maria Boi-
'elle, 23 ans, bobineuse. — Jean-Baptiste 
Monet, 54 ans, ti serand, et Marie Fremaux, 
il ans, journalière. — Ferdinand Herinckx, 
29 an-, t sseïand, et Kléonore Bars, 31 ans, 
tiss rande. 

Du 21. — Auguste Vanhuysse, 34 ans, mar
chand boulanger, et Nérée Aiuphimaque, 25 
ans, sans profession. 
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DÉCLARATIONS DBNAISSANCBS du 21 juin. — 
Louis Brutin, rue de Menin. — Pierre Des
mettre, au Grand Ptai.-ir. — Auîustne Mar
ti.-rn. rue du M jnt-à-Leux. — H*nri Foslier, 
au Pont de Neuvlle . — François Desreu-
inaux, rue de 11 Lute. 

DÉCLARATION DB DECES du 21 j u i n . 
Palmyre Gaudron, 10 mois, au Brua Pain. 
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